INSTRUCTION N°001/94/CCBEF du 11 mai 1994

relative aux positions de change des banques

et établissements financiers
Article premier - Les Banques et Etablissements Financiers exerçant leurs activités à Madagascar doivent disposer :

· d'un système assurant en permanence l'enregistrement immédiat de leurs opérations en devises étrangères, le calcul du résultat de ces opérations et la détermination de leur position de change globale et par devises ;

· d'un système de gestion, de suivi et de contrôle permanents des risques encourus du fait de ces opérations, comportant notamment la fixation par le conseil d'administration ou par la Direction Générale, qui doit en référer au Conseil d'Administration, des limites de position de change dans le cadre des dispositions de l’article 2, et des dispositions appropriées pour assurer le respect de ces limites.

Art. 2 - Les Etablissements assujettis sont tenus de respecter de façon permanente, et en tout état de cause à la clôture de leurs opérations quotidiennes :

· un rapport maximum de 25 p. 100 entre le montant de leur position longue ou courte dans chaque devise étrangère et le montant de leurs fonds propres disponibles ;

· un rapport maximal de 40 p. 1 00 entre la plus élevée des sommes des positions longues et des positions courtes dans l'ensemble des devises et le montant de leurs fonds propres disponibles.

Pour l'application de la présente Instruction, la position de change est qualifiée de longue lorsque les avoirs majorés des devises à recevoir excèdent les dettes majorées des devises à livrer ; elle est qualifiée de courte dans le cas contraire.

Art. 3 - Les fonds disponibles sont déterminés conformément a l'instruction N° 008-CR/94 du 11 mai 1994 de la Banque Centrale.

Art. 4 - Les positions de change, longues ou courtes, sont déterminées à partir des éléments suivants, extraits de la comptabilité :

· Les éléments d'actif et de passif libellés en devises étrangères, y compris les intérêts courus, à payer ou à recevoir, échus ou non échus ;

· Les opérations de change au comptant sous le délai d'usance et les opérations de change à terme, portées au Hors-Bilan, ainsi que les intérêts courus, à payer ou à recevoir, échus ou non échus. relatifs à ces opérations.

Les éléments visés ci-dessus mais pour lesquels le risque de change n'est pas à la charge des établissements assujettis font l'objet d'un enregistrement au Hors-Bilan et sont portés en déduction des rubriques correspondantes

Art. 5 - Pour l'application de la présente Instruction, les établissements assujettis adressent chaque mois au Secrétariat Général de la CCBEF des déclarations conformes au modèle figurant en annexe.

Ces déclarations sont jointes à la situation mensuelle adressée aux autorités.

Les états quotidiens de suivi des normes fixées à l'article 2 et les justificatifs des opérations sont conservés par les assujettis jusqu'à la clôture de l'exercice suivant.

Sous l’astreinte prévue à l'article 60 de l'ordonnance N° 88-005, les établissements assujettis sont tenus de satisfaire à toute demande de renseignements complémentaires formée par la Banque Centrale ou la CCBEF.


Art. 6 - Sans préjudice des sanctions relevant de la Banque Centrale et des autres autorités administratives et judiciaires, la transgression des normes fixées à l'article 2 expose l'établissement en infraction aux sanctions disciplinaires prévues à l'article 74 de l'ordonnance n° 88-005.

Art. 7 - Les établissements assujettis disposent d'un délai expirant le 31/07/1994 pour se conformer aux dispositions de la présente Instruction. A cet effet, leurs positions excédentaires de toutes devises contre franc malgache, exprimées pour leur contre-valeur en franc français, devront être réduites au minimum d'un tiers à fin mai, d'un second tiers à fin juin pour être nivelées au plus tard le 31/07/1994.

Art. 8 - La présente Instruction entre immédiatement en vigueur. Les premières déclarations visées à l'article 5 seront établies à l'arrêté de la situation mensuelle au 30 avril 1994.
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